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Texte de la question

ENTREPRISE RINALDI STRUCTAL

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Dragon.

M. Nicolas Dragon. Ma question s'adresse à M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique.

M. Maxime Minot. Il n'est même pas au banc !

M. Nicolas Dragon. Hier matin, je suis allé rencontrer la direction et les ouvriers salariés de l'entreprise Rinaldi
Structal, leader de la façade haute technologie en aluminium, située à Pinon, près de Laon, dans mon
département de l'Aisne. Après avoir souffert de la crise du covid, puis de la crise énergétique en même temps
que de la hausse des matières premières, ce sont quatre-vingts salariés qui voient aujourd'hui leur usine
menacée de fermeture.

Monsieur le ministre, cette entreprise est un fleuron de notre industrie ; nous lui devons les façades du bâtiment
dans lequel vous travaillez, mais aussi la pyramide du Louvre, le musée du Quai Branly, l'Opéra Bastille ou
encore la rénovation de la tour Pleyel, bientôt transformée en hôtel pour les Jeux olympiques de Paris de 2024.

Allez-vous dire à ces salariés que leur savoir-faire peut demain tomber dans l'oubli, que mon département, déjà
fortement touché par les crises et le chômage et la perte d'habitants, doit encore voir disparaître une unité de
production alors que l'entreprise fonctionne, qu'elle exporte et qu'elle a même pour projet d'embaucher ? Les
salariés sont motivés ; ils ont sacrifié leurs congés et leur vie de famille pour bosser plus. Votre « quoi qu'il en
coûte » n'est peut-être plus d'actualité, mais il faut sauver cette entreprise, parce que son carnet de commandes
court déjà jusqu'à l'année prochaine.

La souveraineté industrielle que vous défendez doit être bien plus que des mots ou un simple concept, elle doit
se concrétiser en actes forts. Qu'avez-vous l'intention de faire pour toutes ces PME souvent inconnues du grand
public mais au savoir-faire incomparable ? (« Bravo ! » et applaudissements sur les bancs du groupe RN.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du
commerce, de l’artisanat et du tourisme.

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l’artisanat et du tourisme. Monsieur le député Dragon, je vous répondrai en lieu et place de Bruno Le Maire. Je
vous suggère, si vous l'acceptez, que nous discutions de la situation de l'entreprise Rinaldi Structal et ses
quatre-vingts salariés. Vous avez évoqué le « quoi qu'il en coûte ». Si nous l'avons dépassé aujourd'hui, pour

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG694


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG694

des raisons évidentes, nous sommes aux côtés des salariés, des petites et moyennes entreprises (PME), des
petites et moyennes industries (PMI) et des entreprises de taille intermédiaire (ETI), qui sont un certain nombre
à connaître des difficultés en ce moment. En dehors de toute polémique, je vous suggère, à froid, que nous
parlions de cette situation, éventuellement avec le ministre délégué chargé de l'industrie ici présent afin de voir
si nous pouvons prendre attache avec les dirigeants. Sur le reste, je n'ai pas très envie de polémiquer
inutilement.

Votre question est très claire ; à nous de trouver des réponses. Nous devons prendre la mesure de la situation
de cette entreprise. Sachez que nous sommes aux côtés des salariés et des entreprises pour lutter contre
l'inflation, celle qui affecte les ménages et celle que subissent les PME par le biais de leurs achats de matières
premières et d'intrants.

Je rappellerai quelques chiffres qui me semblent importants. En 2023, le bouclier tarifaire pour les salariés
représente à lui seul 46 milliards d'euros ; c'est l'équivalent d'une guerre contre l'inflation, de dix porte-avions, du
budget du ministère de la défense. J'insiste, nous sommes aux côtés des salariés et des entreprises.
(Applaudissements sur les bancs du groupe RE.) En ce moment, 12 milliards d'euros sont débloqués pour aider
les entreprises à payer leurs factures d'énergie.

Il y a d'autres sujets et d'autres problèmes : prenons quelques minutes pour en parler ensemble ; je vous
garantis que nous allons regarder tout cela de très près. (Applaudissements sur les bancs du groupe RE. - Mme
Katiana Levavasseur applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Dragon.

M. Nicolas Dragon. Je vous remercie pour votre bonne foi, madame la ministre déléguée. Aussi, je vous invite
à vous rendre dans cette entreprise à mes côtés car, franchement, les larmes qui coulent sur les joues des
salariés ne sont plus supportables pour personne. (Applaudissements sur les bancs du groupe RN.)
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